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Le l"r mars prochain, les Neuchâtelois

célébreront la révolution que
leurs ancêtres entreprenaient en
1848 pour secouer le joug du roi de
Prusse. Avant de parler ici des
raisons qui ont provoqué cette révolution,

un survol de l'histoire de la
République neuchâteloise paraît*
indiqué.

Comme toute la Suisse romande,
Neuchâtel était au moyen âge partie

intégrante du Royaume de
Bourgogne. Après la mort du dernier roi
de ce pays, en 1032, l'Empereur
Conrad II, auquel la Bourgogne était
dévolue, donna Neuchâtel au Comte
de Fenin qui devint le premier comte
de Neuchâtel. Dès 1288, la Maison
de Châlon est suzeraine de
Neuchâtel et recevra l'hommage des
comtes. Vers 1400, le pays tomba
par héritage dans les mains du
comte de Fribourg-en-Brisgau,
ensuite dans celles du comte de Höchberg

pour passer, en 1504, à la
Maison d'Orléans-Longueville. Vu la
tension produite entre la France et
les cantons suisses par les guerres
d'Italie, les Suisses ne pouvaient
voir d'un bon oeil le comte de
Neuchâtel au service de la France, aussi
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se saisirent-ils du Comté en 1512 et
l'occupèrent-ils jusqu'en 1529.

La Maison d'Orléans-Longueville
s'étant éteinte en 1707 avec la
duchesse de Nemours, il paraît que
quinze prétendants aspiraient à la
couronne de la principauté. Les
Neuchâtelois choisirent alors comme
souverain le roi de Prusse et cela
pour les raisons suivantes. : il était
assez puissant pour protéger la
principauté et assez éloigné pour ne pas
l'ennuyer. De plus, il était protestant
comme la grande majorité du peuple

neuchâtelois. Mais l'argument
décisif fut peut-être les libéralités et
les promesses du roi de Prusse.

Pour savoir en vertu de quel droit
ce dernier a pu prétendre à la
couronne de la principauté, il faut
remonter à l'année 1458. A ce
moment, le comte de Hochberg devenu
souverain de Neuchâtel avait un
rival en la personne de Louis de

Châlon dont la Maison a d'ailleurs
émis des prétentions sur le Comté
à chaque changement de dynasties.
Louis de Châlon n'avait pas pu
faire prévaloir ses droits, mais ses
prétentions avaient passé à sa fille,
épouse du prince de Nassau ou de
Hollande, et plus tard au monarque
prussien par suite d'un mariage
d'une princesse de Nassau avec le
roi de Prusse. Il faut noter que
Neuchâtel est devenu une terre du roi
de Prusse sous le régime de l'union
personnelle et non pas d'une union
réelle, c'est-à-dire que les deux pays
n'ont rien de commun que leur
souverain.

En 1806, le roi de Prusse doit
céder la principauté à Napoléon qui
la donne au maréchal Berthier. Le
Congrès de Vienne la réunit en 1815
à la Suisse tout en rendant au roi
de Prusse ses droits souverains sur
Neuchâtel. Elle était donc au sein
de la Confédération un Etat souverain,

mais pour ses affaires
intérieures une principauté du roi de
Prusse. Un gouverneur monarchiste
résidait alors à Neuchâtel et un

(Suite page 20).
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(Siäte de la page 19)

conseil aristocratique y gouvernait.
Les institutions de la principauté
étaient un anachronisme se basant
principalement sur des coutumes. Il
manquait un code civil et un code
pénal, les membres des bourgeoisies

jouissaient de privilèges qui
étaient refusés aux non bourgeois ;

des corvées et des redevances
féodales pesaient très inégalement sur
une partie de la population et le
peuple n'avait aucun moyen de
faire entendre ses revendications.
De plus, les autorités et l'Eglise ont
établi une censure très sévère. Un
grand mécontentement se créa donc
dans le peuple qui n'avait pas manqué

de faire des comparaisons entre
le régime de la principauté et celui
des cantons suisses, même,
aristocratiques, et, en 1831, une véritable
révolution se produisit qui, cependant,

fut jugulée dans la même
année. Le pays connut alors une très
vive réaction et une exaltation du
sentiment monarchique. L'ébranle¬

ment provoqué en Europe par la
victoire des Républicains à Paris
en février 1848 incita les patriotes
neuchâtelois à entreprendre une
nouvelle révolution afin d'obtenir
l'indépendance. Elle fut plus
heureuse que la première révolution.
Après la prise du Locle et de La
Chaux-de-Fonds, les troupes républicaines

s'emparent, le 1" mars, de
la ville de Neuchâtel, ainsi que du
château où le gouvernement provisoire

s'installe. Le 3 mars, les
commissaires fédéraux annoncent au
gouvernement provisoire la
reconnaissance du « Vorort ». Ainsi le
régime monarchique est-il tombé.

Cependant, le -toi de Prusse
n'avait pas renoncé à sés droits, de
sorte qu'il manquait à fa séparation
entre Neuchâtel et la Prusse une
base juridique bien que la nouvelle
constitution républicaine ait été
acceptée par le peuple. Lorsque, le
12 septembre 1848, le peuple suisse,
y compris les Neuchâtelois, accepta
la nouvelle constitution fédérale, des
liens encore plus forts s'établirent

entre le canton de Neuchâtel et la
Confédération.

Mais cette affaire eut un épilogue.
Après l'étouffement d'une insurrection

royaliste, en 1856, le roi de
Prusse menaça sérieusement de
récupérer la principauté par la force.
Afin d'empêcher l'exécution de ce
plan, la Suisse mobilisa à son tour
et, grâce à l'intervention de l'Empereur

Napoléon III et une démarche
personnelle, paraît-il, de la reine
Victoria d'Angleterre à Berlin, la
guerre put être évitée. Quelques
mois plus tard, le roi de Prusse
renonça à tous ses droits sur Neuchâtel,

se contentant de garder le titre
de prince, de Neuchâtel. Depuis lors,
le calme est revenu dans cette vieille

ville princière. Si elle a gardé
l'aspect aristocratique de ses hôtels
particuliers et de ses rues, elle
renferme par contre aujourd'hui uné
population bien démocratique et
entièrement imprégnée d'esprit suisse,
ce dont tous les Confédérés ne
peuvent que se féliciter et se réjouir.

G. MEYER (Lyon).
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